
 

 

 

REJOINDRE UNIVERSITÉ PARIS CITE 

 

Issue du rapprochement des Universités Paris Descartes et Paris Diderot et intégrant l’Institut de 

physique du globe de Paris, l’université Paris Cité propose, sur le territoire parisien, une offre de 

formation pluridisciplinaire des plus complètes et des plus ambitieuses en recherche, tout en 

ayant un fort rayonnement international. 

 

Présente sur plus de 20 sites, dont 11 à Paris, 7 en Île-de-France, et 3 en outre-mer, Université 

Paris Cité vous attend avec plus de 200 métiers et de vastes perspectives de parcours 

professionnels. En tant qu’employeur responsable, elle s’engage à favoriser la qualité de vie au 

travail, l’inclusion professionnelle et l’innovation individuelle et collective. 

 

 
 

PRÉSENTATION DE LA DIRECTION/STRUCTURE D’ACCUEIL DU POSTE 

 

L’agence comptable de l’Université de Paris est un service centralisé placé sous la responsabilité et l’autorité 

hiérarchique et fonctionnelle de l’agent comptable. Elle a en charge la tenue de la comptabilité générale, la 

mise en œuvre des contrôles de régularité de l’ensemble des opérations et la production du compte financier. 

Elle est organisée en pôles eux-mêmes organisés en services. L’agence comptable de l’Université de Paris 

Cité compte quatre pôles : dépenses, recettes, comptabilité générale et transverse. Ces pôles renvoient aux 

missions dévolues à l’agent comptable. 

 

Son périmètre s’étend à toute l’université et englobe la prise en charge l’ensemble des opérations de 

dépenses, recettes, immobilisations, paye et comptabilité générale.  

 

 

 

MISSIONS ET ACTIVITÉS  

 

Missions du poste 

Organiser les missions relatives à la réalisation, la mise en œuvre et au suivi des opérations comptables 

 
 

Activités principales  

 

 Animer et encadrer un service rattaché directement à l’agent comptable ou à un pôle de gestion 

dans un ou plusieurs secteurs d'activité de la structure 

 Organiser, planifier et coordonner tout ou partie de la production comptable  

 Organiser les différentes étapes du processus de dialogue budgétaire 

 Conseiller les responsables des structures en matière comptable par la conception et 

l'actualisation d'outils d'analyse et de reporting 

 Transmettre aux utilisateurs des informations pratiques sur les procédures comptables, 

l'évolution de la législation et de ses conséquences 

 Contrôler la bonne application de la réglementation et proposer, si nécessaire, les mesures 

correctives 

 Rédiger les actes juridiques concernant les recettes ou les dépenses 

Chargé-e de la gestion 
financière et comptable 
Agence Comptable 

Cadre de l’offre d’emploi 

Catégorie A, BAP J, IGE 

Emploi-type REFERENS 

Chargé-e de la gestion financière et 

comptable  

Date de prise de fonction 

12/12/2022 

Localisation du poste (ou site) 

Odéon ou Grands Moulins 

Corps et nature du concours 

IGE Interne 
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 Assurer la veille juridique et diffuser l'information administrative ou comptable 

 Suivre et analyser l'évolution de la réglementation comptable et financière et constituer une 

documentation de référence 

 Concevoir et faire appliquer des procédures internes en gestion financière et comptable 

 Veiller à la conformité et à la lisibilité des opérations traitées 

 Organiser le classement et l'archivage des justificatifs des opérations comptables  

 Participer à l'élaboration d'une comptabilité analytique du plan de contrôle interne et en être le 

garant 

 Superviser et animer les travaux de suivi des opérations comptables et financières (plans de 

contrôle de la dépense et de la recette) 

 

 

 

PROFIL RECHERCHÉ 

 

Compétences et aptitudes professionnelles requises 

 

Connaissances : 

 
 Environnement et réseaux professionnels 

 Finances publiques 

 Règles et techniques de la comptabilité 

 Comptabilité analytique 

 Organisation et fonctionnement de l'enseignement supérieur et de la recherche publique 

 Droit des contrats 

 Langue anglaise : B1 à B2 (cadre européen commun de référence pour les langues) 

 
Compétences opérationnelles : 

 
 Assurer le suivi des dépenses et des recettes 

 Savoir gérer son activité dans un calendrier et un cadre de gestion complexe 

 Rédiger des synthèses et des rapports 

 Encadrer / Animer une équipe 

 Renseigner les indicateurs de performance 

 

 
Compétences comportementales : 

 
 Sens de l'organisation 

 Rigueur / Fiabilité 

 

Outils spécifiques à l’activité  

 

 

 

 


